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Roger Dufraisse

LA CONTREBANDE DANS LES DEPARTEMENTS REUNIS 
DE LA RIVE GAUCHE DU RHIN A L’EPOQUE

NAPOLEONIENNE

Que ce soit sur le Rhin ou ailleurs, une 4tude sur la contrebande se doit 
de r^pondre k trois questions: pourquoi? comment? pour quels resultats?

La reponse a la premi&re question pourrait tenir en une ligne: »La 
contrebande existe partout oü il y a des douanes«; c’est d’ailleurs ce que 
la Chambre de commerce de Strasbourg £crivait au ministre de lTnt£- 
rieur1. Cette formule fournira les limites chronologiques de la presente 
6tude. C’est le 1er juillet 1798 que s’acheva, sur le Rhin, entre la Queich 
et la fronti&re hollandaise, l’installation des douanes fran^aises decidee 
quelques jours plus tot par le Directoire2, c’est ä dire environ deux ans 
et demi avant que la paix de Luneville, de tevrier 1801, se soit traduite 
par la cession, de jure, de la rive gauche du Rhin k la France. C’est dans 
la nuit du 31 d£cembre 1813 que Blücher franchit le Rhin k Caub: la 
domination franjaise s’ecroulait et, avec eile, les douanes qu’elle avait 
introduites.

Les douaniers ont pour mission, avant tout, de faire appliquer une 
certaine legislation concernant le commerce ext£rieur et qui definit deux 
sortes d’infractions: la fraude et la contrebande proprement dite. Les 
deux mots, que l’on emploie fr&juemment l’un pour l’autre, ne sont pas 
synonymes, et, k l'lpoque napol^onienne, ceux qui avaient maille k partir 
avec les douaniers savaient bien la diff^rence qui existait entre les deux 
termes et surtout entre les d£lits qu’ils designaient et qu’ils designent en- 
core aujourd’hui. C’est que la fraude n’etait passible que de peines cor- 
rectionnelles c’est k dire, au maximum, de six mois de prison, d’une 
amende triple de la valeur des marchandises saisies et de cinq ans sous la 
surveillance de la haute police, alors que la contrebande entrainait des 
peines criminelles: cinq ans de prison, dix ans de travaux forces et la 
marque au fer rouge, voire la peine de mort. Il est bien Evident que, dans 
ces conditions, les d&inquants, lorsqu’ils se faisaient prendre, s’efforgaient

1 Ardi. Chambre de Commerce de Strasbourg, t. I p. 37-38, lerne au Ministre de 1’ 
Interieur, 14 flor^al an XI, 6 mai 1803, cit£ par L’Huillier (F.), Recherches sur l’Alsace 
napol^onienne, 1947, p. 302.
2 Archives Nationales (en abr£g£ A.N.) AD XVIIIe, 313.



toujours de se faire passer pour des fraudeurs et non pour des contre- 
bandiers. La fraude c’4tait, c’est encore aujourd’hui, le fait de soustraire 
au paiement des droits de douanes des marchandises dont l’entr^e, ou la 
sortie, est permise moyennant le versement d’une taxe. La fraude c’ötait 
- c’est encore aujourd’hui - le fait de faire passer la fronti^re k des 
marchandises dont Pimportation, ou l’exportation, est prohib£e.

En juillet 1798, la l^gislation douani&re franyaise est fix£e dans ses 
grandes lignes, et le decret de Berlin du 21 novembre 1806 y ajoutera 
finalement peu de choses. Reduire toute la politique douani^re de la 
France napoleonienne au seul blocus Continental serait commettre une 
grave erreur. En effet, sur les 32 grands textes, lois ou decrets, qui cons- 
tituent l’arsenal ^conomique dont le France se dotait depuis 1793:

9, soit un peu plus de 28 °/o sont anterieurs au 18 brumaire,
17 ont et£ promulgu^s entre le coup d’Etat et le decret de Berlin, soit 

un peu plus de 53%,
6, seulement, ont vu le jour apr&s l’institution du blocus Continental, 

soit un peu moins de 9 %.3
En promulguant le decret de Berlin, l’Empereur a voulu imposer k 

PEurope - sans consultation de celle-ci - la l^gislation douani^re en 
vigueur en France k l’^gard du commerce et de Pindustrie britanniques. 
II n’ajouta rien aux mesures d£ja appliquees en France a leur encontre. 
C’est dire que l’£tude du blocus, de ses applications comme de ses effets, 
n’a de sens que si eile a pour cadre g^ographique un territoire autre que 
le territoire franfais. II serait, sans doute, excessif de dire que l’etude de 
la contrebande sur le Rhin n’a rien k voir avec le blocus Continental mais 
celui-ci, en aucun cas, ne doit masquer le sens et la port£e du vrai Pro
bleme: celui de la guerre 4conomique men^e par la France, non seulement 
contre l’Angleterre, mais encore contre toutes les autres puissances du 
continent, alliees, neutres ou ennemies.

La politique douani^re que suivait la France, depuis 1789, est simple 
k d^finir: les subsistances devaient etre assurees, Pindustrie devait etre 
proteg4e contre la concurrence £trang£re et recevoir facilement les ma- 
tieres premi^res dont eile avait besoin, enfin les produits des colonies 
fran§aises devaient continuer k se vendre dans toute PEurope, comme par 
le pass£. On ajoutera que tout trafic 4tait rigoureusement interdit avec les 
pays en guerre contre la R^publique. Les exportations de grains et autres 
subsistances £taient donc d^fendues lorsque mena^ait la disette et les mar
chandises originaires des colonies, autres que les franjaises, £taient lourde- 
ment tax£es k Pimportation. La protection de Pindustrie £tait assur^e
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3 Ce calcul a ete fait d’apres Magnier-Grandprez (J.-Ch.), Recueil des lois sur les 
douanes de l’Exnpire franfais, 6b &üt., 1813.
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contre toute concurrence £trang£re, d’oü qu’elle vint, au moyen de la loi 
du 10 brumaire an V qui prohibait ä Pentree tous les produits manufac- 
tures britanniques mais qui precisait, dans son article 5, qu’etaient r^putes 
provenir des fabriques anglaises, »quelle qu’en soit l’origine*, la quasi 
totalite des objets fabriques »Importes de l’etranger«4. Donc, depuis 1796, 
pour ce qui est des produits de l’industrie, la politique douani^re de la 
France etait placke sous le signe de la prohibition.

Telle est donc, en gros, la l^gislation qui, a partir du 1er janvier 1798, 
entra en application sur le Rhin; eile evoluera peu k lepoque napoleo- 
nienne. Sous certaines conditions, la sortie des cereales fut.autorisee du 
25 prairial an XII (14 juin 1804) jusqu’au 15 juin 1810. Entre ces deux 
dates, la France connut un r£gime assez anologue k celui des corn-laws 
britanniques, ä ceci prks que Pechelle mobile jouait ä Pexportation et non 
k Pimportation. La sortie des grains £tait libre tant que le prix de Phec- 
tolitre de froment £tait inf4rieur ä 19 francs et ce moyennant le paie- 
ment d’une taxe de 2 francs par hectolitre. Si le prix £tait compris entre 
19 et 24 francs, Phectolitre de froment £tait frappe d’une taxe ä Pexpor
tation variant entre 2,50 francs, s’il valait 20 francs, et 8 francs s’il en 
coutait 24, donc une taxe ad valorem de 10 a 33%, d’autant plus elev^e 
que le froment 6tait plus eher. A partir de 24 francs et au-dessus, toute 
exportation £tait interdite5. Les autres cereales, le seigle en particulier, 
£taient soumises ä une l^gislation analogue.

Pour ce qui est des denrees coloniales, celles d’origine anglaise rest&rent 
prohib^es, les autres furent tr£s lourdement tax^es par la loi du 30 avril 
1806. Ce fut le cas, notamment, du cafe et du sucre imposes ä 150 francs 
le quintal m&rique, les tarifs de 1810 portant ce droit ä 400 francs.6

En ce qui concerne les produits de Pindustrie £trangere, la prohibition 
resta la regle. Le Systeme des licences, pratiqu^ en grand k partir de 1809 
et surtout 1810, ne leur fut jamais applique et c’est contre eux seuls, qu’en 
d’oetobre 1810, on inaugura la politique des brülements. Toutefois, le 
gouvernement frangais veilla, avec un soin jaloux, aux approvisionne- 
ments en matieres premieres. C’est ainsi que le coton en laine fut toujours 
admis, d’abord en franchise, puis moyennant le paiement d’une taxe de 
3 francs par quintal (3 thermidor X), ramen^e k 1 fr. (6 brumaire XII), 
ensuite port^e k 60 fr. (22 f^vrier 1806) et, enfin, k 120 fr. (8 fevrier 
1810)7. Pour la meme raison, fut autoris£e, par Cologne, Pimportation

4 Texte de cette loi dans A.N. AD XIX/I/205 et dans Bulletin des Lois (en abr£g£ B.L.) 
24me s£rie, t. III, n° 825 de l’insertion.
5 Magnier-Grandprez (J.-Ch.), Recueil des lois..., ouvr. cit£, p. 578 et Dujardin- 
Sailly, Tarif dironologique des douanes de PEmpire fran^ais, 64 4dit., 1811, p. 209.
6 A.N. AFIV 1080 et B.L. 44me s4rie, t.IV, p. 469.
7 Dujardin-Sailly, Tarif dironologique..., ouvr. cit4, p. 55.
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du fil d’acier necessaire ä la fabrication des epingles pour les manufac- 
turiers du departement de la Roer8. Par contre, la faveur accord^e au fil 
d’acier, mati^re premiere fabriqu^e, ne fut pas £tendue au fil de coton 
qui, prohibe par la loi du 10 brumaire an V, ne fut admis, sauf s’il £tait 
d’origine anglaise, a partir du 6 brumaire an XII, que contre le paie- 
ment, par kilogramme, d’une taxe variant entre 4 et 6 francs, port^e ä 
7 francs le 22 fevrier 1806, avant d’etre definitivement prohibe le 22 d£- 
cembre 18099. Ces mesures, a son encontre, avaient pour but de favoriser, 
dans l’Empire, le d£veloppement de l’industrie de la filature. Il va de soi 
qu’etaient severement interdites les exportations des matieres premi^res 
n^cessaires aux manufactures fran^aises.

L’industrie du tabac, une des plus florissantes dans les pays du Rhin 
avant l’arrivee des Franjais, la premiere ä Cologne par les capitaux 
investis, la valeur des produits fabriquds et les benefices qu’elle procu- 
rait,10 fut soumise k un r^gime un peu particulier. Les tabacs fabriqu^s 
furent prohib£s ä l’importation; le tabac en feuilles, pourvu qu’il ne 
provint pas de l’industrie ou du commerces britanniques, £tait admis, 
uniquement par les places de Mook, Urdingen, Cologne, Coblence, 
Mayence, contre paiement d’une taxe de 60 fr. par quintal m^trique (loi 
du 22 brumaire an VII), port4e a 100 puis k 200 fr. (lois des 5 ventose an 
XII et 25 fevrier 1806). A cela s’ajoutait une taxe de fabrication de 40 
Centimes par kilogramme pour le tabac k priser et de 27 Centimes pour le 
tabac ä fumer (loi du 22 brumaire an VII), droit porte k 80 Centimes par 
la loi du 25 centose an XII (16 mars 1804) et auquel s’ajoutait une taxe 
de 20 Centimes per^ue au moment de la vente11. A compter du 29 decembre 
1810, la r£gie des Droits r^unis obtint le monopole de la fabrication et 
de la vente du tabac, mesure prise, en grande partie, pour empecher l’in- 
troduction frauduleuse des tabacs etrangers.

L’application de cette l^gislation douani&re eut pour effet de rompre 
les relations 4conomiques qui existaient traditionnellement dans les pays 
rh^nans, k commencer par celles ^tablies a l’interieur des grands £tats 
situes de part et d’autre du fleuve, comme les quatre Electorats. Le Rhin 
qui, dans le pass4 n’avait jamais 4te une fronti&re politique — il ne le sera 
de jure que de 1801 ä 1814 et, de facto, que de 1794 k 1813 - avait et£ 
encore moins apte ä faire une frontiere douani&re. Les douanes franfaises

8 Loi du 22 ventose an XII, 13 mars 1804, titre Ier article X (B.L., 3eme serie, n° 353, 
n° 3669 de l’insertion); loi du 1er pluviöse an XIII, 21 janvier 1805 (B.L., 4eme s^rie, 
n° 28, n° 481 de l'insertion).
9 A.N. AF IV 1060; Dujardin-Sailly, Tarif dironologique..ouyr.cit^, p. 55.
10 Milz (H.), Das Kölner Großgewerbe von 1750 bis 1835 (Schriften zur Rheinisch- 
Westfälischen Wirtschaftsgeschichte Bd. 7,1962), p. 50 et suiv.
11 Dujardin-Sailly, Tarif dironologique..ouvr. cit£, p. 237.
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fermeren* k des industries importantes le canal de leurs approvisionne- 
ments habituels en matieres premi^res. Ce fut, par exemple, le cas pour 
les fabricants de tabac de Cologne qui utilisaient, surtout, des feuilles 
provenant de la rive droite, de la Hollande et de l’Am^rique et qui ne les 
obtinrent plus que contre le paiement d’une taxe <üev£e. Les fabricants de 
soieries de Crefeld ne re^urent plus la soie grege de Suisse et d’Italie que 
moyennant le versement d’un droit, qu’ils jugeaient excessif, de dix sous 
par livre.12 Les industriels de la rive gauche se trouv^rent egalement dans 
l’impossibilit£ de poursuivre la finission de certains objets fabriques sur 
la rive droite, comme les toiles de lin du Pays de Berg qui ne pouvaient 
plus &tre rejues sur la rive gauche ou elles venaient, auparavant, pour y 
§tre teintes ou empesees13. Le phenom^ne joua egalement en sens inverse: 
les drapiers de Cologne se virent retirer la possibilite d’envoyer blanchir 
leurs draps dans la valide de la Wupper14. L’interdiction d’exporter les 
matieres premi^res n^cessaires a l’industrie priva les tanneurs et les mar- 
chands de bois de tout d£bouch£ en Hollande et sur la rive droite.15

Les consommateurs de produits manufactures connurent des difficult^s 
du meme ordre que les industriels: la rupture des courants d’approvision- 
nement traditionnels. Les cotonnades de Saxe, de Suisse, d’Angleterre 
furent prohib^es. Quant aux productions du pays de Berg: objets metal- 
liques, quincaillerie, Stoffes de coton, rubans, etc., elles furent soumies au 
r£gime commun. Les mesures que le Directoire consentit en leur faveur 
furent partiellement abrogees k partir de 1806 et, d^finitivement, a partir 
du 6 aoüt 1807.16

Le commerce qui constituait la principale activit4 de Cologne et de 
Mayence fut contraint de renoncer a ses anciennes habitudes. En particu- 
lier, le trafic l£gal des denr^es coloniales, introduites par la Hollande et 
que Cologne redistribuait dans toute l’Allemagne, s’arreta progressive- 
ment, de meme que le commerce des bois originaires des forets de la rive 
gauche; en eff et, le bois 4tait consid£r£ comme une mati^re premi^re 
strat^gique et son exportation etait interdite. Pour soutenir leur com
merce de transit, les deux villes de Mayence et de Cologne se virent ac- 
corder l’entrepot, c’est k dire un port franc, mais cette faveur ne s’ap-

12 idem, p. 151 et A.N. F 12 1566 et F 12 2471(1).
13 et 14 Rheinisch-Westfälisches Wirtschaftsarchiv (en abr£g£ R.W.W.A.) 1, 53,6.
15 Historisches Archiv Köln (en abr£g£ H. A. Höln), Frz.Zeit, 6283-85. Sur le commer-
de du bois dans les rtgions du Rhin, Dufraisse (R.), Flottes et flotteurs de bois du Rhin 
£ l’lpoque napol^onienne, Actes du quatre-vingt-huit ieme cogres national des Societes 
savantes, Clermont-Ferrand, 1962, Section d’Histoire moderne et contemporaine, 1964, 
p. 667-693.
16 Schmidt (Ch.), Le Grand-duch£ de Berg (1806-1813), Etüde sur la domination 
franjaise en Allemagne sous Napoleon Ier, 1905, p. 326 et suiv., 329, 332, 336.
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pliqua jamais aux marchandises dont l’importation £tait prohib^e, sauf 
entre janvier (loi du 1er pluviose an XIII) et juillet 1805.17

La solidarite economique qui existait entre les deux rives du fleuve se 
trouvait donc brisee. La contrebande intervint pour tenter, tant bien que 
mal, de porter rem&de ä cette rupture. Le Systeme prohibitif a contraint 
les deux domaines 4conomiques, d^sormais s£par£s par le Rhin, ^ 4chan- 
ger par la contrebande ce qu’ils ne pouvaient se procurer autrement. En 
outre, et cela constitue un fait Capital, les pays rh£nans, comme toutes les 
fronti^res terrestres de l’Empire vont voir se valoriser leur role dans le 
commerce ext^rieur, du fait du blocus des ports franjais par les navires 
anglais. On constate, par exemple, qu’entre 1807 ä 1811, les d^parte- 
ments de la Roer, de Rhin-et-Moselle et du Mont-Tonnerre ont vu passer 
annuellement en moyenne 12% du commerce ext^rieur legal de la France 
(19% en 1811).18 On peut l^gitimement penser que c’est par lä, aussi, que 
se faisait une notable partie de la fraude interessant l’int^rieur de l’Em
pire. C’est ce qui explique que nombreux sont les fraudeurs que l’on y 
rencontre et qui n’habitent pas ces r^gions. Un exemple: le 7 septembre 
1804 un navire fut saisi a Rotterdam: cela permit de d^couvrir que 38 
maisons de commerce de Londres entretenaient des relations avec 21 cor- 
respondants continentaux, dont pas un n’habitait dans les departements 
du Rhin, et leur faisaient parvenir, par Hambourg, Emden, Papenbourg, 
des toiles de coton blanches, du tabac, du poivre, du bois de teinture, des 
dentelles, des marchandises des Indes, qui p£n£traient en France par 
Wesel, alors dernier poste prussien avant la fronti^re.19

*

Les raisons de la contrebande tiennent en peu de mots; k l’importation: 
p^nurie et chert4, Ä l’exportation: surproduction et effondrement des prix, 
dans les deux cas profits qu’elle pouvait rapporter ä ceux qui s’y livraient.

A l’importation: penurie et cherte. Cela 4tait vrai, surtout, des denr^es 
coloniales: sucre et caf£, et des produits fabriqu^s, en particulier du tabac, 
du coton en fil et des Stoffes k base de coton. A Cologne, par exemple, 
entre novembre 1807 et juin 1808, le prix du kilogramme de caf£ de 
Saint-Domingue passe de fr. 6,50 ä fr. 11,35, soit une hausse de pr&s de 
70%; le prix du sucre en pain, de qualitö moyenne passe, dans le meme 
temps de fr. 3,63 ä fr. 9,53, soit une augmentation d’environ 265%!20

17 B.L., 4£me s£rie, n° 28, n° 481 de Pinsertion.
18 Ces pourcentages ont M £tabli$ d’apris les donn£es num£riques figurant au chapitre 
des recettes des budgets de PEmpire franjais tels que les donne le Moniteur.
19 A.N. F 7 6446 dos. 9428.
20 Schwann (M.), Geschichte der Kölner Handelskammer, 1,1906, p. 318.
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En 1806-1807, le tabac coüte entre fr. 1,20 et fr. 1,80 le kilogramme, sur 
la rive droite et entre fr. 2,82 et fr. 3,20 sur la rive gauche.21 Dans ces 
conditions, grande £tait la tentation, pour le consommateur, de rechercher 
les produits import^s clandestinement meme si, du fait des interm4diaires 
plus ou moins nombreux de la fraude, les prix du march£ parallele ten- 
daient k se rapprocher de ceux du marche licite. Pour des raisons ana- 
logues, les industriels essayaient de se procurer sur la rive droite les 
mati^res premieres dont ils pouvaient avoir besoin et dont l’entr^e etait 
prohibee ou fortement taxee. En 1812, par exemple, ä Cologne, le coton 
en laine de Louisiane coütait, apr£s paiement des droits, 14 francs le kilo
gramme, alors qu’on ne le payait que 6 francs sur la rive droite et en 
Suisse22. Dans ces conditions, les files et les toiles blanches de coton ne 
pouvaient qu’etre meilleur march£ sur la rive droite ce qui poussait les 
industriels du tissage ou de la teinture et de l’impression a s’y approvision- 
ner et explique pourquoi ces produits se rencontraient souvent dans les 
saisies effectu^es par les douaniers.

Si la contrebande k Pimportation est provoqu^e par la penurie et la 
chert£ ce sont les ph4nom&nes contraires qui expliquent la fraude a l’ex- 
portation. Cela est particuli&rement vrai pour les c£r£ales qui constituent 
d’ailleurs, dans ce domaine, le principal objet de la d^linquance. En effet, 
les trois d^partements bordant le Rhin, et surtout la Roer et le Mont- 
Tonnerre avaient, en annee commune, une production largement exceden- 
taire et exportaient de notables quantit^s sur la rive droite et, plus encore, 
en Hollande et, par del£, en Angleterre. Avec la pr^sence des armees 
fran^aises en Allemagne et en Batavie, ces exportations avaient augment^ 
car les g^neraux en tiraient, avec Paccord de Paris, de notables quantit£s 
pour les besoins des troupes. En annee ordinaire, dans le d^partement de 
la Roer la recolte exc£dait les besoins des deux tiers ce qui, avant Pan- 
nexion du pays autorisait, annuellement, une exportation de 800 k 900 
mille hectolitres, froment et seigle, vers la Hollande, le pays de Berg, le 
comt£ de la Mark et les parties de Pancien duche de Claves situees sur 
la rive droite, exportation faisant entrer dans les pays des sommes äqui
valentes k plus de 10 millions de francs23. Dans les arrondissements de 
Spire et de Mayence, le surplus de production kait estim£ k 120.000 
quintaux mkriques en annee normale. Pour l’ensemble du d^partement 
du Mont-Tonnerre il kait, rien que pour le bl£, de 110.000 quintaux.24

21 Bertrand (J.), La cour pr£vötale des douanes, Diplome d’Etudes Supirieures, Faculte 
des Lettres de Nancy, 1951, dactylographi£, p. 12.
22 R.W.W.A. 1, 26,3; A.N. AF IV 1060.
23 Dorsch (A.-J.), Statistique du d^partement de la Roer, an XII, p. 168.
24 Eichoff (J.-J.), Mimoire sur les d^partements r£unis de la rive gauche du Rhin, sur 
le commerce et sur les douanes de ce fieuve, an X, p. 16, 23 et suiv.
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11 aurait atteint 200.000 quintaux en annie exceptionnelle. Seule la sortie 
de ces exc^dents pouvait maintenir les prix, d’autant que la consommation 
int^rieure avait tendance a diminuer en raison de la place de plus en plus 
importante prise par la pomme de terre et les l^gumes. Pour le seul 
departement du Mont-Tonnerre cette diminution £tait £valu£e a un tiers 
de la consommation d’autrefois.25

Intervenant pour retablir, tant bien que mal, la circulation des mar- 
chandises, la contrebande constituait, en outre, en elle-meme, une activite 
lucrative faisant vivre un grand nombre de gens pour qui eile constituait, 
soit l’activite principale, soit un mutier secondaire. Sans entrer dans le 
detail, qu’on Sache simplement que les assureurs qui percevaient des primes 
pour garantir les fraudeurs contre les pertes subies du fait des saisies, 
reclamaient rarement au-dessous de 25 °/o de la valeur des marchandises, 
qu’ä Ostherath (Roer), un journalier agricole qui gagnait entre un franc 
et 1,50 francs par jour pouvait recevoir, par nuit, 12 ä 24 francs pour 
transporter des manchandises prohib^es hors du rayon des douanes.26

S’il est relativement facile d’expliquer les raisons de la contrebande, il 
est beaucoup plus malaise de la decrire et encore plus d’en donner les 
r£sultats de fa£on pr^cise. La faute en est a la documentation. Certes, les 
ouvrages ecrits par les fonctionnaires de l’administration des douanes de 
l’lpoque, comme Magnien27, comme Ferrier27, fournissent de precieuses 
donnees sur le fonctionnement de l’administration et l’organisation de la 
r^pression mais leurs auteurs se plajaient k un point de vue tr£s g£n£ral 
et, de ce fait, ne nous ont laisse qu’assez peu de details sur ce qui se pas- 
sait dans les pays du Rhin. D’une fa£on g£n£rale, les sources manuscrites 
ne concernent que les cas de contrebande qui ont £chou£ et l’on peut tenir 
pour certain que les gens qui reussissaient s’ effor$aient de garder le secret 
sur leurs activites. Bien sür, il est souvent question, dans les rapports de 
police, dans ceux des pr^fets, d’affaires de contrebande: on donne des

25 A.N. F 7 3023, rapport de Le Bas au Premier Consul, 8 frimaire an X.
26 Holzschneider (Th.), »Zur Geschichte des Schleichhandels in hiesiger Gegend zur 
Zeit der Kontinentalsperre durch Napoleon I. (1806-1813)«, der Niederrhein, Wochen
blatt für niederrheinische Geschichte und Alterthumskunde, 1876, n° 7, p. 38.
27 Magnien (M.), Dictionnaire de la llgislation des droits de douane, suivi d’un ^tat 
topographique des bureaux y compris ceux etablis sur les sels, 2h £dit., 1807, 1 vol. in-8°, 
XV, 329 p.; Tarif des droits de douane et de navigation maritime de l’Empire franfais, 
pr&^de d’une notice sur l’origine des douanes, les tarifs et les produits, 1808, in-8°, 108 p, 
Supplement 1810, 16 p., suite du Supplement, 4 pages, nouvelle Edition, 1811, in-8°, III, 
183 p., nouvelle edition, 1815, in-8°, VIII, 180 p.; cet ouvrage a ^t^ traduit en allemand: 
Zoll-Tarif des Kaiserreichs Frankreich aus dem Französische nach Sailly und Magnien 
übersetzt von G. v. Traiteur, 2te Auflage, Bremen 1812, in-4°, IV, 46 p.; De l'influence 
que peuvent avoir les douanes sur la prosp^rit^ de la France, s-d. (1801), in-8°, 40 p. 
Ferrier (L. A. F.), Du gouvemement consider6 dans ses rapports avec le commerce, an 
XIII, 1805, in-8°, 400 p.
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lieux, on dönonce des gens mais, s’il est certain qu’il n’y a pas de fum^e 
sans feu, il est bien difficile de faire le partage entre les »on-dit« et la 
stricte verite. Et si un soup9on ne constitue pas une preuve, l’exp£rience 
apprend k se m^fier du contenu de certains documents de la police napo- 
l^onienne. Dans son ouvrage sur la Grand-duch4 de Berg Charles Schmidt 
a pr^sent^ deux agents secrets envoyes en 1810, sur la rive droite du. 
Rhin, pour y enqueter sur le d£veloppement de la fraude28. Si Mallard, 
un ancien emigr£, a laisse d’interessants rapports sur ce qui se passait 
entre Bäle et la Hollande, et en particulier k Francfort, il n’en reste pas 
moins vrai qu’une affaire, portant sur plus d’un million de francs de 
denr^es coloniales, se rev£la comme un pur produit de son imigination a 
moins qu’il n’ait £t£ abusö par de mauvais informateurs. Nous avons 
aujourd’hui la preuve que l’autre agent, Calluv4, s’est fait octroyer des 
frais de mission pour des deplacements qu’il n’a pas accomplis; comment 
ajouter foi aux rapports qu’il a rediges dans pareilles conditions?

Devant ce genre de documents, l’historien ne peut agir autrement que 
les tribunaux de l’4poque pour qui il n’y avait delit que s’il y avait saisie 
de marchandises. Malheureusement, la disparation des archives de l’ad- 
ministration des douanes, probablement lors de l’incendie du ministere des 
finances en 1871, a entrain^ celle des proces-verbaux de saisies. Ne nous 
sont parvenus que ceux d’un certain nombre d’affaires ayant donn<£ lieu 
k poursuites judiciaires. C’est dire que l’on reste dans l’ignorance de tous 
les cas - peut-etre les plus nombreux - qui se sont termines par des trans- 
actions entre les d4Iinquants et l’administration.

Tous les dossiers des tribunaux concernant la contrebande n’ont pas he 
retrouves. A Cologne, se trouvent ceux provenant de la justice de paix, 
du tribunal de simple police, du tribunal correctionnel, du tribunal ordi- 
naire des douanes institu£ par le d£cret du 18 octobre 181029. A Nancy, 
existent les archives de la cour pr^vötale des douanes, cr£4e le meme jour, 
et dont le ressort s’&endait de la frontiäre hollandaise k la fronti^re suisse 
et qui, soit directement, soit en appel des tribunaux ordinaires des 
douanes de Cologne et de Mayence, a eu ä juger des affaires qui se sont 
d^roulees sur la rive gauche du Rhin30 *. A Paris, enfin, l’on trouve dans 
deux series differentes, celle de la justice et celle de l’industrie et du com

28 Schmidt (Ch.), Le grand-duch£ de Berg ..ouvr. cit£, p. 363 et suiv., p. 369 et et
suiv. Sur l’activite de Mallard et celle de Calluv£, A.N. F 7 6549 dos. 2063.
2» H. A. Köln, Frz. Zeit, 753 et 766.
20 Ardiives d£partementales de Meurthe et Moselle (en aWge, A.D.M.M.), Serie U, non 
r£pertori£e. A l’aide de ces dossiers a redig£ un memoire de Diplöme d’Etudes 
Sup^rieures: Bertrand (J.), La cour privötale des douanes de 1811 si 1814, Facult^ des 
Lettres de Nancy, 1951, dactylographi^; cf. Bertrand (J.), »La contrebande k la 
frontifere de l’Est en 1811,1812, 1813«, Annales de l’Est, 1951, p. 273-305.
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merce, les memes dossiers provenant des tribunaux rhenans.31 Cette docu- 
mentation revele d’importantes lacunes. Par exemple, si l’on possede 1331 
procedures originaires de Cologne, 872 du d^partement de Rhin et 
Moselle, il n’y en a que 51 provenant de Mayence et 75 de Spire. Celles 
originaires de Mayence concernent l’an XIII (1804-1805) et les annees 
1811 et 1812, celles de Spire les annees XI, VII et XIII (1802-1805). Les 
seuls tribunaux pour lesquels on possede une documentation satis- 
faisante sont ceux de Cologne et de Coblence, encore faut-il, pour 
Cologne, ne s’en tenir qu’aux annees entre 1803 et 1810 et, pour Coblence 
aux annees entre 1804 et 1810.

Neanmoins, Petude de 2880 procedures peut permettre de donner une 
reponse a la seconde question pos£e: comment se faisait la contrebande? 
Question qui en contient plusieurs, les unes concernant les personnes, les 
autres, les marchandises transportees.

L’etude de la legislation douani^re montre d£ja que la contrebande pou- 
vait se faire dans les deux sens: ä Pimportation et k Pexportation. C’est 
ce que confirment les sources manuscrites. Il arrive meme, assez souvent, 
que les meme personnages, se livrent, si Pon peut dire, k cette double 
activite. On sait, par exemple, qu’en septembre et octobre 1800, le fabri- 
cant d’eau-de-vie de Grimmlinghausen, Theodor Roethngen, a fait passer 
pour 3480 ecus de ble en Hollande et, qu’en retour, il a import£ du sucre, 
du cafe, de la soie, pour 828 £cus.32 En f£vrier et mars 1801, Pottgiesser 
de Coblence a export^ frauduleusement en Hollande, pr£s de 36.000 quin- 
taux de grains et en a tir£ des marchandises anglaises33. Gaudoit, de Caen, 
regoit d’Angleterre, via Düsseldorf ou Wesel, des toiles de coton, des 
nankins, des basins, du tabac, du fil de coton, de Peau-de-vie de geni^vre; 
il y fait passer en fraude des graines de tr£fle dont Pexportation est inter- 
dite et, en trompant les douanes anglaises, des soieries, du vin, des dentel- 
les. La verite oblige a dire que pour frauder a Pexportation Gaudoit 
utilisait plus la Belgique et la Hollande que les pays du Rhin. La meme 
marchandise lui servait, pour ainsi dire, dans les deux sens: il recevait du 
fil de coton par Wesel et Düsseldorf, le transformait en dentelle k Caen 
et le faisait entrer en Angleterre sous cette forme.34

Contrebande dans Pun ou l’autre sens, souvent dans les deux k la fois, 
mais par qui? Si Pon ne peut connaitre exactement le nombre des contre- 
bandiers, tout pennet de penser qu’ils £taient trks nombreux. Un rapport

A.N. BB 3 178 k 185, F 12 1953 E-F-G-L-P.
A.N. F 7 7910.

33 idem.
34 A.N. F 7 6484 dos. 469; F 7 8016 dos. 62. Dufraisse (R.), »Contrebandiers normands 
sur les bords du Rhin 4 l’^poque napoleonienne«, Annales de Normandie, 114 annee, n° 3, 
1961, p. 218 et suiv.
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de frimaire an X, affirme qu’il y en avait 5.000 entre Mayence et An- 
vers.35 Les 2880 dossiers examin£s au cours de cette 4tude presentent assez 
peu de cas de r^cidive; on peut, dans ces conditions, tenir le chiffre de 
5000 comme au-dessous de la v£rit£. Ces fraudeurs se recrutaient dans 
toutes les classes de la soci£t£ mais, parmi eux, il existait toute une 
Hierarchie.

Au sommet de Nchelle ceux que Ton peut appeler les gros entre- 
preneurs. Malheureusement ce sont ceux sur lesquels on est le plus mal 
renseign£. Tr£s nombreux sont ceux sur qui p&sent les plus lourds soup- 
50ns mais, comme ils ne transportent pas eux-memes les marchandises, 
il est tr£s rare qu’ils soient pris en flagrant d61it et que, par consequent, 
Fon puisse avoir des donn^es tr£s pr^cises sur leurs activites. Ils brassent 
des affaires par centaines de milliers de francs, sont en relations avec les 
fournisseurs britanniques et avec ceux qui ont constitu£s des d£pots de 
marchandises prohib4es en dehors de 1'Empire. Ce sont eux qui adaptent 
les courants de contrebande ä Pextension progressive de l’emprise napo- 
l^onienne sur les cötes du continent. A la route Amsterdam, Rotterdam 
Cologne, ils ont substitu£ la route Breme, Hambourg, Francfort, puis celle 
de Stettin, Dantzig, Leipzig, en meme temps que leurs »homologues« 
strasbourgeois substituaient ä la route Milan-Suisse, oü aboutissait tout 
le trafic originaire de Malte et de la Sicile, la liaison par Trieste et 
Munich, puis par Salonique et Vienne. C’est gräce & ces gros trafiquants 
que Cologne, Mayence, Strasbourg, ont collect^, durant toute la periode 
tous les grands courants de Pinterlope. Ils organisaient, 4galement, ä 
Pint^rieur de l’Empire, la redistribution des produits import^s clandes
tinement. Gaudoit de Caen, par exemple, re$oit ses marchandises de Lon- 
dres, via Amsterdam ou Rotterdam d’oü eiles passent a Düsseldorf ou ä 
Francfort, pour rejoindre son magasin de Paris, d’oü eiles repartent pour 
Bordeaux et Strasbourg. Pottgiesser de Coblence vend du ble en Hol
lande; pour cela il est en relation avec Dorville de Francfort, Vanharen 
de Rotterdam, Pächter de Lünebourg et la veuve Hamei de Ruhrort qui 
procure les bateaux. Il introduit des manchandises anglaises qui lui sont 
fournies notamment par Schmitt et Cie et Gourdard et Als de Francfort, 
Justein de Düsseldorf. Il en pourvoit Weissebuch et Schoenemann de 
Tr&ves, Lecourbe de Lille qui les fait passer ä Lyon, Schoene l’ain4 et Cie 
et Combe Pam£ fils de Paris, Remache d'Haudimorit.36

Tous ces gros trafiquants camouflent leurs activites illicites derri^re 
d’autres plus honorables. Gaudoit est, officiellement, marchands de den- 
telles. Le banquier Schaffhausen de Cologne joue de son honorabilit£ et

» A.N. F 7 3023.
3* A.N. F 7 7910.
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de sa fortune pour installer, en l’an X, sur la rive droite du Rhin de gros 
d^pöts k l’aide de grains tir^s frauduleusement de la rive gauche. Dibelius 
de Mayence, receveur des contributions, est associ£ ä plusieurs juifs de la 
ville et, durant les annees VII, VIII, IX, il exporte, ill^galement de gros
ses quantites de cereales.37 En 1801, huit fraudeurs des departements du 
Rhin furent incarceres au fort de Ham pour pr^vention d’exportation 
de grains k l’^tranger et d’importation de marchandises prohibees; il y 
avait parmi eux: un n^gociant, un fabricant d’eau-de-vie, un brasseur, 
un aubergiste, un marchand de charbon de terre, un fermier, un homme 
de loi, un maire, probablement cultivateur.38

Tous ces personnages brassaient des affaires par centaines de milliers 
de francs. C’est ainsi que Gaudoit a introduit, entre 1801 et 1808, pour 
356.000 francs de marchandises anglaises, beaucoup plus probablement 
pour 756.000 francs, soit une moyenne de 108.000 francs par an, 13 fois 
et demi les Emoluments d’un prefet! Parcus de Mayence, ancien procureur 
de bailliage sous l’ancien rEgime, ancien commissaire de l’agence d’Eva- 
cuation franfaise du Palatinat exporte, entre octobre 1800 et avril 1801, 
pour plus de 700.000 francs de ble.39

Parmi les gros delinquants, les assureurs occupent une place particuliEre. 
Contre le paiement d’une prime proportionnelle k la valeur des marchan
dises transportEes, ils garantissent aux fraudeurs le versement d’une indem- 
nitE dans le cas ou ces marchandises viendraient k etre saisies. En 1808, 
par exemple, ä Cologne, est fondee une Compagnie d’assurances sur la 
vie et contre les accidents, qui, en rEalitE, va couvrir les blessures et les 
dEcEs survenus lors du passage des frontiEres, les uns et les autres Etant 
considErEs comme des accidents du travail et ouvrant droit au paiement 
d’une rente aux blesses et aux hEritiers des dEfunts. Cette compagnie 
couvrait Egalement les dommages matEriels mais, dans ce cas, la cotisation 
Etait payEe par les commer$ants k qui la marchandise Etait destinE. Il 
semble d’ailleurs que les assureurs, dont le nom ne nous est pas parvenu, 
devaient eux-memes se livrer a la fraude car, en ce qui concerne les mar
chandises, ils pratiquaient l’assurance forcEe. Si le destinataire voulait s’y 
d^rober, il etait menacE de l’arret complet des livraisons qui lui reve- 
naient.40 Durant cinq annEes, avec succEs, cette compagnie dEveloppa ses 
activitEs sur un territoire s’Etendant de Coblence k la frontiEre hollan- 
daise. Le fait que beaucoup d’assureurs Etaient außi des fraudeurs est 
confirmE par les activitEs de Pottgiesser de Coblence et par celle de deux

37 Sur Gaudoit, Dufraisse (R.), Contrebandiers normands ..., art. cit£, p. 218. Sur 
Schaffhausen et Dibellius, A.N. F 7 7910.
3* A.N. F 7 7911.
3> A.N. F 7 7910.
« H. A. Köln, Frz. Zeit, 734.
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fournisseurs de Gaudoit: Kümmerer de Francfort et Rymenans Charge, 
k Düsseldorf, de la recette du p£age du Rhin pour le compte du prince 
primat de Germanie.41

Apres les entrepreneurs et les assureurs, il y a la gamme, extremement 
variee de tous ceux qui, occasionnellement, fraudent pour leur propre 
compte ou celui de leurs proches. On peut dire qu’ils se rencontraient dans 
toutes les classes de la societe. Contrairement ä une legende tenace, ja- 
mais les douaniers de Mayence n’ont trouv£ de marchandises de contre- 
bande dans une voiture oü avait pris place l’imp^ratrice Jos^phine, mais 
on racontait qu’un homme aussi distingu£ que Butenschön, le futur rec- 
teur de l’acad£mie de Mayence s’etait fait prendre a »passer« du tabac 
en fraude. Il aurait, toutefois, montr£ moins d’^clectisme, dans ses goüts, 
que le gendarme Laurent Daul, arrete le 28 f£vrier 1812, au poste de 
Neuss, ä la descente du bac assurant la traversee du Rhin, et trouv£ por- 
teur de 100 gr. de poudre k tirer, 1100 gr. de Sucre candi en deux cornets, 
700 gr. de Sucre en morceaux en deux cornets, 450 gr. de tabac hach£, 
12 bonnets de coton blanc, 6 bonnets de coton blanc pour homme, 12 pe- 
tits mouchoirs de serge dits foulards, 1 jeu de cartes complet de 32 cartes, 
24 brides etam^es pour harnais, deux pi&ces de dentelle de soie noire.42

Derni&re categorie de contrebandiers: les porteurs, c’est ä dire ceux qui, 
dans le rayon des douanes, assurent le transport de marchandises dont ils 
ne font pas eux-memes commerce et travaillent pour le compte des gros 
entrepreneurs ou de leurs interm^diaires. Souvent, ce sont des gens qui, 
dans la journ^e, vivent d’un mutier honorable et qui se font porteurs la 
nuit. Souvent, ils sont organis^s en bandes. A Osterath, village de 500 ha- 
bitants, 35 k 40 chefs de famille: cultivateurs, journaliers, gar^ons de ferme, 
ouvriers du bätiment, travaillaient la nuit, comme beaucoup d’autres gens 
de la r^gion sous les ordres d’un ancien officier des douanes, du nom de 
Poulleaux, r£voqu£ parce qu’il s’etait trop souvent ailsse corrompre43. Il 
avait organise militairement sa bande de porteurs. A Osterath, il y avait 
ainsi un caporal, c’^tait un ouvrier couvreur, des hommes de troupe, des 
guetteurs lesquels £taient, en g£n£ral, les enfants des precedents. La beso- 
gne de la bande consistait a aller chercher des marchandises ä Düssel
dorf, k leur faire passer le Rhin de nuit, k les camoufler dans le Ried, 
puis a les transporter k dos d’homme, la nuit suivante, hors du rayon des 
douanes. Cette troupe, comme toutes les autres du meme genre, 4tait une 
Organisation perfectionn^e poss&dant ses signaux, ses mots de passe, etc.

41 Pour Pottgiesser, A.N. F 7 7910; pour Gaudoit, Dufraisse (R.), Contrebandiers ... 
art. cit£, p. 218 suiv.
42 A.N. F 7 3092; s£rie U, cour pr^vötale, dos. n° 71.
43 Holzschneider (Th.), Zur Geschichte des Schleichhandels ..., art. cit£, n° 6, p. 22 et 
suiv.
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D’une mani^re generale, les porteurs 4taient des paysans, des journaliers, 
des colporteurs, des portefaix, des bateliers, des pecheurs du Rhin, des 
voituriers. II s’y adjoignait les chomeurs des villes - cas signal£ le 7 de- 
cembre 1812 par le sous-pr4fet de Cologne - ec aussi tous ceux qui, au- 
trefois, vivaient de la charite des institutions religieuses et qui 4taient 
nombreux, k Cologne notamment.44

Dans cette activit^ illicite, les aubergistes jouaient un grand role. C’est 
chez eux que se concluaient les affaires, que se passaient les consignes, que, 
souvent, Ton cachait provisoirement les marchandises.

Les circonstances qui favorisent la fraude sont, d’une part, les ruses des 
contrebandiers, de l’autre, les defaillances constat^es dans la repression. 
La topographie et le paysage venaient aussi au secours des delinquants 
en offrant des lies, des mar^cages, des r^gions boisees, des arbres creux oü 
il 4tait facile de camoufler les hommes et les marchandises. Pour les deux 
tiers, les introductions se faisaient la nuit. Dans son ensemble, la popula- 
tion jugeait les contrebandiers avec Sympathie. Elle ne voyait pas dans la 
fraude un crime mais la lutte du plus faible contre le plus fort. C’est 
pourquoi, a maintes reprises, les sources signalent que des attroupements 
se sont form£s pour arracher les fraudeurs des mains des pr£pos£s. Les 
maires n’hesitaient pas a delivrer, aux accus^s, des certificats de moralite 
et d’indigence afin d’obtenir, pour eux, l’indulgence des tribunaux.

Les ruses des contrebandiers sont innombrables et font hommage k 
l’imagination de leurs auteurs. Comme le disait Montesquieu: »Si pour la 
finesse de l’invention on pouvait comparer quelque chose aux ruses in
nombrables de l’amour, ce serait, sans contredit, celles de la contre
bande«45. En realit4, les plus el£mentaires sont les plus frequentes. Ce 
sont, par exemple, les bourgeois de Mayence qui passent sur la rive droite, 
portant des vieux vetements ausg^s et qui reviennent de Francfort avec de 
beaux habits taill£s dans du bon drap anglais.46 Dans la region d’Osterath, 
on citait le cas d’un marchand de vetements qui utilisait les Services d’une 
dizaine de bonnes femmes qui fr4quentaient assidüment tous les p£le- 
rinages de la rive droite et qui, k chaque fois, en revenaient chacune vStue 
d’une robe pliss^e de soie qu’elle remettait au marchand Iequel la reven- 
dait avec un coquet b£n4fice47. Dans ses Souvenirs anonymes, un douanier 
raconte que des pigeons ramiers etaient dress£s pour transporter, sur la 
rive droite, de l’argenterie et des autres objets pr^cieux. Il dit ^galement 
que des pecheurs vidaient de leurs entrailles les Enormes carpes et les

** H. A. Köln, Frz. Zeit, 783 (3).
45 Esprit des Lois, passim.
46 Bockenheimer (K. G.), Geschichte der Stadt Mainz während der zweiten französi
schen Herrschaft, 1798-1814, 1891, p. 345.
47 Holzschneider (Th.), art. cit£, n° 8, p. 31 et suiv.



522 Roger Dufraissc

Enormes brochets du Rhin qu’ils avaient captur^s, pour les remplir de 
cachemire, de mousseline et meme de bois de teinture coup£ en fins 
morceaux. Il raconte egalement que le retour, en France, du corps du 
mar£chal Besseres, tu4 pr£s de Lützen, donna lieu a une entreprise de 
fraude peu banale mais qui echoua.48

Les cas sont innombrables de l’utilisation de voitures ou de bateaux ä
0

double fond. Un moyen courant 4tait l’usage de papiers officiels, faux 
ou falsifi^s. On pr^sentait, par exemple, des documents en regle permet- 
tant d’introduire des toiles de lin blanc, dont l’entree etait permise contre 
paiement des droits, et l’on passait des toiles blanches de coton dont 
l’importation 4tait prohib^e.49 * Avant le 29 thermidor an IX (17 aoüt 
1801) les habitants de la rive gauche 4taient autorises k transporter les 
grains par le Rhin, d’un port k l’autre, avec acquit k caution et moyen- 
nant le plombage des sacs par la douane. On d^lestait les sacs pendant le 
voyage, on versait les grains sur la rive droite. A destination, on pr£sen- 
tait aux douaniers de la rive gauche des sacs ä moitie vides ou remplis de 
sable, »dont le plombage ne semblait point avoir ete altere«}0

La circulation des grains etait sev^rement reglement^e dans le rayon 
des douanes, mais les maires des communes concernees d&ivraient des 
certificats de besoin portant des quantit^s tres superieures a la consomma- 
tion des habitants et aux n£cessit£s des semailles. C’est ce qui s’est pass£, 
notamment, en l’an X dans la commune de Niehl. Les excedents etaient, 
bien entendu, export^s sur la rive droite. Les achats de grains faits par 
les gen^raux commandant les troupes frangaises d’outre-Rhin fournis- 
saient, avec ou sans leur complicit£, l’occasion d’extraire des quantites de 
c£r£ales tr£s superieures aux besoins des arm^es et dont une notable partie 
passait en Hollande. Parcus de Mayence, Glaentzer de Saint-Goar ont 
pu ainsi, l’un avec la complicite du general Chambarlhac, l’autre avec 
celle du general Desenfans pratiquer la fraude sur une grande Schelle.51

Si les ruses des fraudeurs sont, en grande partie, responsables des succ£s 
de la contrebande, les defaillances constatees dans la repression ne le sont 
pas moins. Elles s’expliquent par le manque de moyens et par la corrup- 
tion qui r^gnait dans les diff^rents Services charg^s de lütter contre la 
fraude.

Les administrateurs des douanes ne cessent de se plaindre des difficultes 
qu’ils rencontrent pour recruter le personnel des brigades. Selon le direc- 
teur Magnien, en l’an VIII et en l’an IX, chaque brigade de six hommes

48 Les farces nocturnes des contrebandiers et des fraudeurs, par un ancien douanier, 
1821, p. 61, 63, 76 et suiv.
*9 A.N. F 7 8016, dos. 62.
so A.N. F 7 6549 dos. 2063.
51 A.N. F 7 7910 et 7911.
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gardait environ une lieue de terrain, ce qui faisait 1600 k 1700 m^tres par 
homme, compte-tenu du fait que la duree journali^re du Service ecait de 
douze heures et qu’il n’y avait, dans le meme temps, que la moiti£ de 
l’effectif qui travaillait52. Dans la direction de Cologne qui avait & sur- 
veiller 210 kilometres avec une double ligne, chaque douanier devait 
ainsi controler 1500 m£tres en septembre 1801 et un kilom£tre en mars 
1805. Entre ces deux dates, les effectifs dans les brigades avaient augment£ 
de 55 %; dans la direction de Cleves, l’augmentation avait de 38,50% 
entre septembre 1801 et avril 1804.53 Ce qui rendait le recrutement diffi- 
cile Staic probablement le fait que Ton exigeait, du simple pr£pos£, de 
savoir r^diger un proc^s-verbal en franfais, ce qui explique pourquoi, 
dans la direction de Cologne, en 1809, les employ£s originaires des pays 
rh^nans formaient moins de 3°/o des effectifs, alors que les Franfais de 
l’interieur etaient plus de 83 % et ceux originaires des departements bei
ges pres de 13 °/o.54 Ce ph£nom£ne permet de ne pas envisager l’hypo- 
these selon laquelle les n£gligences constat4es dans le Service des douanes 
auraient pu etre une des formes de la r^sistance k l’occupant fran§ais.

II faut redire que la corruption a £t£ un des meilleurs auxiliaires de la 
fraude. Cela ne veut pas dire que tout le monde £tait corrompu, mais 
qu’il y avait des gens v&naux dans tous les milieux charg£s de r^primer 
la contrebande. C’est contre le personnel des douanes que les plaintes 
Etaient les plus nombreuses, mais comme beaucoup 4manaient de la police, 
on peut penser qu’un certain nombre, pour lesquelles les preuves n’etaient 
pas apport^es, 4tait dictees par l’inimitie, la jalousie ou la malveillance. 
Ces accusations concernent de hauts fonctionnaires comme Gorsas, direc- 
teur a Cologne, Turc, directeur k Claves.55 A des ^lections au Corps 
Legislatif, ce dernier fut un des deux candidats d£signes par le College 
^lectoral du d^partement de la Roer. Les autorit^s pr^fectorales attir^rent 
l’attention du gouvernement sur le fait que cela ne pouvait venir que de 
l’indulgence dont il faisait preuve envers les fraudeurs et le Senat lui 
pref^ra l’autre candidat. On a des preuves de la n^gligence que Turc 
montrait dans ses fonctions. Il avait sous ses ordres pr£s de 400 pr£pos£s, 
or, en 12 ans il n’y en eut que 258 qui firent des prises; environ 35% 
d’entreeux n’avaient constat£ aucun d41it.56

C’est, naturellement, parmi les cadres subalternes et les simples pr4- 
pos£s, c’est a dire ceux qui sont en contact avec les fraudeurs, que l’on 
rencontre le plus de cas de corruption. Dans les papiers de Charles-

52 Magmen (M.), Dictionnaire de la llgislation ..., ouvr. cit£, p. II.
55 St. A. Koblenz, Abt. 256 II Nr. 658; A.N. F 7 6420 dos. 8439 et F 12 425 B.
5« A.N. F 7 6420 dos. 8439.
55 A.N. F 7 8030 (21 d6cembre 1809, 8 janvier 1810) et AF IV 1507 (29 d6cembre 1809.
56 A.N. AF IV 600 dos. 4796.
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Antoine Rasella, n£gociant en grains de Mayence, on a d^couvert que, 
du 8 avril 1800 au 17 mars 1801, ce fraudeur avait vers£ »differentes 
especes d’epices* et des sommes d’argent k trois douaniers et qu’il s’ap- 
pretait a entrer en relations d’affaires avec un lieutenant de la regie, le 
nomme Jacquier de Spire. Les trois pr£pos£s ainsi röcompenses etaient: 
Gravelotte, destitu^ k Mayence, r£int£gre a Cologne, qui avait re?u 80. 
louis et une piece de vin de Bourgogne, Nicolas destitue k Mayence gra- 
tifi4 de 120 louis en or et de 75 en argent, Leduc »employe aux douanes* 
a qui furent versus 5.000 livres en or57. Beaucoup de douaniers logeaient 
chez l’habitant, c’est a dire souvent chez des fraudeurs, c’est ce qui ex- 
plique pourquoi ils se laissaient corrompre si facilement. C’est le cas de 
Renaud, receveur a Niehl (Roer), qui etait h£berge chez une riche pro- 
pri&aire, la veuve Fischer qui se livrait depuis l’an VII k l’exportation 
frauduleuse des grains. Renaud 4tait devenu l’amant de la fille de la 
maison. Lorsque la veuve Fischer demandait k la mairie un certificat de 
besoin, pour transporter des grains dans le rayon des douanes, son loca- 
taire lui delivrait, ensuite, un passavant portant des quantites notable- 
ment sup^rieures et ce surplus £tait exporte en fraude sur la rive droite58. 
Parmi les chefs des troupes de porteurs, on rencontrait souvent d’anciens 
douaniers r£voqu£s comme Poulleaux dont il a ete parle a propos d’Oste- 
rath.

L’excuse invoqu^e par les douaniers pris en faute 4tait, le plus souvent, 
celle de la modicit£ de leur salaire qui 4tait de l’ordre de 500 francs par 
an pour un simple pr£pos£. Il s’y ajoutait une part importante du produit 
des amendes inflig^es k la suite des saisies et que se partageaient ceux qui 
y avaient particip£. Beaucoup d’employ^s trouvaient plus agreable et 
moins dangereux pour eux, d’accepter des »pots de vin« des contreban- 
diers que de courir le risque de proc^der ä des confiscations qui leur au- 
raient rapport4 k peu pr£s äquivalent. En effet, le metier de douanier 
n’^tait pas de tout repos et plusieurs payerent de leur vie leur rencontre 
avec des fraudeurs. En 16 mois, de juillet 1803 a novembre 1804, quatre 
d’entre eux furent tu£s en Service commande pr£s de Rodenkirchen59. Il 
n’en reste pas moins vrai que la r^gie £tait k peu pr£s impuissante contre 
ceux de ces agents qui ne faisaient que tres mollement leur travail.

Les contrebandiers savaient aussi acheter la complicite d’autres fonc- 
tionnaires; c’est ainsi que 7 g^neraux, au moins, ont favoris^ des impor- 
tations d&ictueuses de marchandises anglaises et des exportations illicites 
de c£r4ales. Ce sont les g£n£raux: Georgeon, Jacobe-Trigny, Hardy,

57 A.N. F 7 7910.
58 idem.
59 H. A. Köln, Frz. Zeit, Nr. 691 (2).
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Desenfans, Chambarlhac, Callier, Lorge.60 Le banquier Pottgiesser de 
Coblence fut accuse, en 1801, d’avoir vers£ 10.453 Iivres a divers d’entre 
eux en behänge d’autorisations de faire passer des grains sur la rive 
droite; le general Desenfans, qui commandait & Ehrenbreitstein etait 
inscrit pour 1000 Iivres. Les soldats du g£n£ral Lorge pretaient la main 
aux fraudeurs en tirant sur les douaniers. Georgeon donna sa d^mission 
de l’arm^e pour entrer dans la gendarmerie ou son grade de g^n^ral pou- 
vait lui permettre de devenir chef de 14gion; il declara qu’il ce conten- 
terait d’un poste de capitaine & condition d’etre affect4 dans le d^parte- 
ment de la Roer. Il obtint satisfaction, ce qui lui permit de favoriser 
efficacement le commerce de grains de sa belle-m£re, la veuve Hamm de 
Cologne. Il fut r£voqu£ au d£but de 1802.61

Il semble que les magistrats charg£s de juger les coupables se sont 
presque tous montres int^gres a defaut d’etre s(;veres. L’on ne connait, 
parmi eux qu’un seul cas de corruption: celui de Derode, juge zt Coblence 
- une des »betes noires« de Goerres qui le 26 aoüt 1800 accepta 10 
louis du fraudeur Rasella62. Cette honnetet£ de la magistrature s’accom- 
pagnaient, ä l’^gard des accuses, d’une indulgence que beaucoup jugeaient 
excessive. Il faut dire que les habiles savaient jouer de la complexit4 des 
lois pour tenter de s’y soustraire. Comme le doute doit toujours profiter 
a l’accuse, les tribunaux ne condamnaient que s’il avait 4t4 pris en fla
grant d41it: le porteur lorsqu’il transportait des marchandises, le re- 
vendeur lorsqu’il ne pouvait prouver l’origine licite des produits qu’une 
visite ^ son domicile avait permis de decouvrir. Beaucoup de porteurs 
abandonnaient le fardeau dont ils 4taient charg^s, lorsqu’ils se sentaient 
sur le point d’etre pris. C’est pourquoi nombreux sont les non-lieu pro- 
nonc£s dans des affaires ou l’on a d^couvert, dans la nature, des mar
chandises sans propri^taire, ou arret£ des porteurs qui ne portaient rien.

Les tribunaux etaient charges d’appliquer des peines tr£s lourdes. Les 
cours martiales nees en l’an IX, connaissaient des cas de contrebande zk 
main armee et par groupe de trois personnes; elles jugeaient sans appel. 
On ne connait aucun cas, du moins sur la rive gauche du Rhin oü elles se 
soient occupees d’affaires de cet ordre. La cour prevotale des douanes de 
Nancy, cree en 1810, etait chargee de rtüprimer le crime de contrebande zl 
main arm£e, le crime d’entrepöt de contrebande; il lui incombait, egale- 
ment, de juger les chefs de bandes, les conducteurs ou directeurs de r£u- 
nions de fraudeurs, les assureurs et leurs complices dans les entreprises de

60 A.N. F 7 7910 et 7911, F 7 7860 dos. 9045.
61 A.N. F 7 7910.
62 A.N. F 7 7910 (26 aoüt 1800). Au sujet des attaques de Goerres contre Derode, non 
motivees, d’ailleurs, par l’affaire Rasella voir le Rübezahl, dans Goerres (J.), Gesam
melte Schriften, I, 1928, p. 539.
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fraude. Elle devait, 4galement, connaitre des crimes et ddlits commis par 
les douaniers dans leurs fonctions63. Dans l’arsenal des peines qu’elle 
peuvait infliger, il y avait la mort, les travaux forcds accompagnes de Ia 
marque des lettres V.D., c’est a dire »voleur des douanes«. Cette derni^re 
mesure excitait la verve des Mayen§ais qui disaient que V.D. signifiait, 
en r£alit£, Viel Dumm, voulant, sans doute, marquer par lü que seuls les 
imb^ciles se faisaient arreter par les douaniers 64. La peine de mort et celle 
des travaux forc4s etaient rarement infligees et encore, le plus souvent, 
l’4tait-ce par contumace. Sur 123 affaires concernant les d^partements du 
Rhin, jug£es par la cour pr£votale des douanes de Nancy, deux seulement 
se termin^rent par des condamnations k mort et 10 par des peines de 
travaux forc^s. Quant aux tribunaux correctionnels, les plus souvent sol- 
Iicit4s, ils infligent, lorsqu’ils condamnent, la peine exactement tarifee de 
6 mois de prison accompagn£e d’une amende triple de la valeur des mar- 
chandises saisies et de trois ans de surveillance de haute police.

Pour punir les grands fraudeurs, que Pon ne prenait jamais en flagrant 
dölit, il ne restait aux autorit^s que l’internement administratif par me
sure de haute police. C’est ainsi qu’au d£but de Pan X, sept gros exporta- 
teurs de c4reales furent exp4di4s au fort de Ham, k la requete de Jollivet, 
le commissaire g£n£ral du gouvernement dans les quatre departements de 
la rive gauche du Rhin, tandis que cinq autres Etaient incarc4r£s sur 
place.65 Quelques mois plus tard, ces douze devaient etre ^largis k la de- 
mande de Jean Bon Saint-Andr4. Gaudoit fut arret£ une premi&re fois 
en 1806 mais il ne resta que quelque jours ä la Force car Pexamen de ses 
papiers et de ses marchandises ne prisenta rien de suspect. Il fut arret£ 
une seconde fois en septembre 1808 et mis en libert£ provisoire en f^vrier 
1809. Il dut payer une amende de 15.000 francs alors que, selon les 
enqueteurs, il aurait fait entrer pour 297.500 francs de marchandises par 
Francfort et Düsseldorf.66

Si bien des £14ments intervenaient qui pouvaient favoriser la contre- 
bande, d’autres, qu’on ne saurait n^gliger, tendaient au contraire k la 
freiner. L’opinion publique, surtout dans les milieux d’affaires, ne pr<L 
sentait pas un front uni contre la 16gislation douani&re. Dans Pindustrie 
du coton, par exemple, les fabricants de fil approuvaient la prohibition 
des fil^s britanniques dont les fabricants de toiles auraient volontiers ali- 
ment£ leurs m^tiers, tout en exigeant v£h6mentement l’exclusion des toiles 
blanches 4trang&res que les imprimeurs eussent accept^es sans difficult^s. 
On se gardera, en outre, d’omettre le fait que nombre d’affaires furent

63 Bertrand (J.), La cour pr^vötale des douanes ..£tude cit^e.
64 Bocjcenheimer (K. G.), ouvr, cit£, p. 181.
6* A.N. F 7 7910 et 7911.
64 Dufraisse (R.), Contrebandiers..., art. cit6, p. 230.
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d^couvertes a la suite de d4nonciations ce qui prouve que les contre- 
bandiers n’avaient pas que des amis dans la population.

II ne faut pas oublier, non plus, que beaucoup de douaniers faisaient 
honnetement leur mutier et souvent dans des conditions difficiles. C’est 
le cas, par exemple, du pr^pose Perrasse, de Service k Grimlinghausen 
dans la nuit du 28 juin 1812, qui s’attaqua, seul, k six fraudeurs, les mit 
en fuite et parvint k s’emparer des 13 ballots de marchandises qu’ils 
transportaient67. Si parmi les subalternes, il y avait beaucoup de gens 
honnetes, on en rencontrait aussi parmi les fonctionnaires de rang plus 
^leve, tel Ferrier qui, avant de devenir directeur g£n£ral en 1812, avait 
ete directeur a Paris, tel Magnien, directeur dont la juridiction s’^tendait 
de Bäle a Anvers. Le passage de Tun et l’autre dans les brigades de la 
ligne du Rhin se traduisait toujours par une augmentation spectaculaire 
des recettes et des prises. L’efficacite de la vigilance des douaniers qui 
gardaient le Rhin est attestee par le fait qu’apres l’etablissement, le 
18 juillet 1809, d’une nouvelle ligne allant de Rees, sur le Rhin, k Breme, 
les taux d’assurance, sur le fleuve, ^taient de 30% contre 6% sur la nou
velle ligne, ce qui prouve que la fraude avait cinq fois moins de chances 
d’y reussir.68

Les contrebandiers eurent 4galement k affronter des fonctionnaires 
scrupuleux du minist^re de la Police g^n^rale, tel Le Bas qui, de l’an XIII 
4 l’an XI, deploya une prodigieuse activit6, au cours de nombreuses mis- 
sions sur la rive gauche, a la faveur desquelles il decouvrit 220 grosses 
affaires et dont les rapports, ainsi que les papiers qu’il a saisis, remplis- 
sent 24 cartons des Archives Nationales68 bis. Pour stimuler le z£le des 
indicateurs de police, un decret du 26 decembre 1808, avait d4cide qu’un 
huiti&me des amendes vers^es par les contrebandiers reviendrait k ceux 
qui avaient permis de d^couvrir le d£lit. C’est ainsi qu’un nomm£ Jacqui- 
net re^ut, en quatre ans, de novembre 1808 k novembre 1812, 137.564, 
48 fr. qu’il se partagea avec d’autres indicateurs qu’il avait embauch6s 
pour son propre compte. Il avait permis au tr^sor de recup^rer pour plus 
d’un million de francs; on lui devait, ^galement, l’arrestation de Gau- 
doit.69

Avant d’examiner les resultats de la contrebande, il faut se demander 
s’il est possible d’en decrire Involution, par exemple en fonction des 
changements intervenus dans la l^gislation ou dans l’organisation de la 
repression? Cela est tr£s difficile. En effet, une augmentation du nombre 
des arrestations peut, aussi bien, provenir d’un accroissement du nombre

67 Bertrand (J.), £tude cit^e, p. 69.
68 Schmidt (Ch.), Le grand dudi£ de Berg ..., ouvr. citd, p. 354.
68 bis. A.N. F 7 8008 ä 8030.
69 A.N. F 7 12275.
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des d^linquants que d’un z£le plus grand des douaniers. Une £tude des 
Variation du prix des denr^es coloniales pourrait, peut-etre, donner des 
indications interessantes, mais les mercuriales ne donnent que les prix du 
marche legal non ceux du marche parallele. Si on constate, par exemple, 
qu’en f^vrier 1809, gräce aux magasins anglais d’H&igoland, le fil de 
coton baisse de 20 k 25°/o en Allemagne du Nord,70 rien de semblable ne 
se remarque sur la rive gauche. Il est vrai que les entrepreneurs qui 
avaient instalie de grands depöts en Hollande et en Allemagne n’en 
extrayaient, chaque mois, qu’une certaine quantit£ et qu’ils freinaient le 
debit toutes les fois qu’ils craignaient une baisse des prix.

En utilisant les procedures des tribunaux de Cologne, compl&es de 
1803 k 1810, on s’aper^oit que Pindice des captures varie de la fa^on 
suivante:

(100 = moyenne 1803-1810)
1803 1804 1805 1806 1807 1808 1809 1810

70 108 84 106 127 103 86 113
Sur huit ann^es, trois: 1803, 1805 et 1809, donnent un indice inflrieur 

k la moyenne. Le chiffre le plus bas est donne par Pann6e 1803; ce fut, 
du point de vue de la I^gislation, une ^poque relativement liberale, 
puisque le gouvernement autorisa l’introduction du fil de coton et celle 
des toiles ecrues et blanches. Cinq annees presentent un indice sup^rieur 
k la moyenne. Le chiffre de 1804 peut s’expliquer par la rupture de la 
paix d’Amiens, ceux de 1806 et 1807 par Papplication des grandes lois 
douani£res de fevrier et d’avril 1806, mais aussi parce que, malgr£ le 
d£cret de Berlin, malgr£ le blocus Continental, les marchandises anglaises 
continuaient a pen4trer en Europe. Le recul de 1805, alors que les mar
chandises anglaises abandonnent momentanement la Hollande, pour etre 
ddbarqu^es k Emden, d’ou eiles gagnent le Rhin ä travers le territoire 
prussien, ne peut s’expliquer que par une reussite plus grande des frau- 
deurs ou par un relächement de la vigilance des douaniers. Le retrait 
constat£ en 1808 et 1809 peut etre du, aussi bien aux obstacles plus grands 
qui s’opposaient aux introductions clandestines et qui pouvaient d£cou- 
rager les fraudeurs, qu’ä une reussite plus grande de ceux-ci. En effet, en 
ferner 1809, les introductions d’H&igoland font baisser de 20 k 25°/o 
les fils de coton en Allemagne du Nord, on peut donc, l^gitimement, pen- 
ser qu’ils se sont pr£sent4s en quantit£s plus abondantes sur le Rhin de 
m£me que les Stoffes que i’on fabriquait avec. En 1810, le nombre des 
prises augmente, pourtant la police affirme que le d^cret de Trianon a 
stoppt l’envoi des denr£es coloniales; cependant, au meme moment, les 
taux d’assurance seraient relativement bas - 15% a Coblence - ce qui

70 Schmidt (Ch.), Le grand duche de Berg ..., ouvr. cit£, p. 347.
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tendrait k prouver que la contrebande est devenue plus facile. Il faudrait 
alors conclure, qu’en 1810, il y a eu augmentation de la fraude et des ar- 
restations, progression plus importante pour celle-la que pour celles-ci.

Des renseignements donnes par les prifets, il semble que les annies 
1812 et 1813 ont iti marquies par un accroissement de la fraude. En 
novembre 1812, les industriels du coton de Cologne le rendaient respon
sable du ralentissement des affaires;71 le decret de Nossen, du 8 mai 1813, 
fut pris uniquement dans le but d’empecher les introductions frauduleuses 
par Wesel.72

Les interrogatoires des fraudeurs ne fournissent pas, non plus, de don- 
nies permettant de mesurer, avec pricision, le rythme de la contrebande. 
On est plus heureux avec les variations du taux des primes d’assurance 
encore que Ton ne posside, la aussi, que de renseignements fragmen- 
taires. Le taux, lorsqu’il s’agissait d’introduire des marchandises riputies 
anglaises etait de: 6% en 1800 - 10%> en 1801-1802 - 26% entre 
octobre 1806 et juin 1808 - de 30% en juillet 1809 - de 40 k 50% k la 
fin de 1809 - de 15% en septembre 1810 - de 50% en janvier 1811.73 Si 
Pon fait abstraction du chiffre de 1810, donne par le policier Mallard, 
pas toujours bien informi, on s’aperjoit que la croissance de ce taux est 
continue, alors que la courbe des prises, teile qu’on peut l’itablir k l’aide 
des archives judiciaires, ne prisente pas la meme rigulariti. Il faudrait 
pouvoir itablir, an nie par annie, le rapport existant entre le nombre des 
saisies et le nombre total des entreprises de fraude, qu’elles aient, ou non, 
ete couronnies de succis. Si la courbe de Variation de ce rapport itait 
parallele ä celle de la Variation du taux de Passurance, on pourrait alors 
se prononcer, avec pricision, sur Pivolution de la contrebande dans le 
temps.

Si Pon veut itudier Pivolution quant aux objets de la fraude, on cons- 
tate que, dans les saisies, figurent, tout au long de la periode, le tabac, les 
denrees coloniales, les itoffes, surtout de coton. Les autres articles, tels 
que la quincaillerie ou le coton en fil, se rencontrent de fajon moins cons- 
tante. A partir de 1810, la part du tabac augmente en pourcentage, en 
raison de Pitablissement du monopole, et celle des denries coloniales a

71 R.W.W.A. 1, 26, 3.
72 Schmidt (Ch.), Le grand duch^ de Berg ..., ouvr. citi, p. 409 et 411. Ce dicret or- 
donnait la saisie de toutes les marchandises coloniales existant dans les departements 
hanseatiques et le grand duche de Berg et leur transport ä Cologne oh eiles devaient etre 
vendues au profit du trösor fran9ais.
73 A.N. F 7 3023 et 7910; Rebmann (A. G. F.), Coup d’ceil sur les quatre departements 
de la rive gauche du Rhin, consideres sous le rapport des mceurs de leurs habitants, de 
leur industrie et des moyens d’amelioration, an X-1802, p. 62 et suiv.; Bockenheimer 
(K. G.), ouvr. eite, p. 346; Schmidt (Ch.), ouvr. eite, p. 354, 357; Dufraisse (R.), art.
eite, p. 220.



530 Roger Dufraisse

tendance k diminuer, sans doute parce que les d^crets de Trianon et de 
Fontainebleau en permettent l’introduction, moyennant, il est vrai, le 
paiement de lourdes taxes. De 1811 k 1813, le tabac apparait dans 59°/o 
des saisies, les Stoffes dans 29%, les denr£e$ coloniales dans 17%, les au- 
tres marchandises dans 10%. Les exportations frauduleuses de c4reales 
sont tres importantes avant 1804; apres 1810, Ton n’en rencontre plus, 
car les excedents de r£coltes sont d^sormais absorb^s par le marche 
Interieur.

*

Queis ont £t£ les r^sultats de ce commerce interlope, si difficile k me- 
surer avec pr^cision? Comme toutes les guerres, il a eu ses victimes et ses 
profiteurs.

On ne peut qu’etre frappe par les chiffres considerables que livrent les 
sources: 1185 proc£s en contrebande a Cologne entre septembre 1802 et la 
fin de 1810, 827 k Coblence de 1804 ä 1810. Qui oserait pretendre que 
Ton rencontrerait chose semblable de nos jours, dans n’importe quelle 
ville fronti^re de France ou d’Allemagne?

On sait que Parcus, de Mayence, a exp4di£ clandestinement pour plus 
de 700.000 fr. de froment, soit 40.600 hectolitres entre octobre 1800 et 
avril 1801, que Rasella La en a export£, de la meme mani£re, 3665 quin- 
taux entre le 10 et le 29 octobre 1800.74 Durant les huit premiers mois de 
l’an IX, du seul d^partement du Mont-Tonnerre 60.400 quintaux de 
grains avaient £t£ envoy^s frauduleusement en Angleterre.75 On estime 
que, dans la direction des douanes de Cologne, la fraude sur le tabac 
faisait perdre annuellement au fisc, pour plus de 3 millions de francs76. 
D’octobre 1806 k juin 1808, Gaudoit a fait entrer pour 297.500 francs 
de marchandises anglaises par Düsseldorf et Francfort. Si Fon s’en rap- 
porte a ses papiers, oü il est aussi question de fraude par d’autres voies 
que les pays du Rhin, on s’ape^oit que ses importations frauduleuses se 
montent k 356.000 francs, mais beaucoup plus probablement k 756.000 
francs, soit, par an 108.000 francs, treize fois et demi le traitement d’un 
prüfet.77

D’autres donn^es, par contre, tendraient, plutot, k minimiser l’impor- 
tance de la contrebande: il faut attendre novembre 1812 pour entendre 
les industriels du coton de Cologne rendre la fraude responsable du 
ralentissement des affaires. Quoi qu’il en soit, il serait interessant de

7* A.N. F 7 7910.
75 idem.
76 Schwann (M.), Geschichte der Kölner Handelskammer, ouvr. cit£, p. 99; Schmidt 
(Ch.), Le grand duchi de Berg ..ouvr. cit£, p. 299.
77 Dufraisse (R.), art. cit£, p. 227 et suiv.
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savoir ce que representait la contrebande par rapport au commerce licite. 
L’ideal serait de pouvoir, sur l’ensemble du territoire frangais de l’epoque, 
etudier une activite donn^e comme par exemple le tissage des Stoffes de 
coton. L’examen de la comptabilite-mati^res des entreprises pourrait 
permettre de chiffrer, de fa^on aussi precise que possible, l’importance 
de leurs approvisionnements en fils. II suffirait de la comparer avec la 
production de la filature fran^aise pour connaitre les quantit^s entr^es en 
fraude. On conviendra que semblables recherches d4passeraient les forces 
d’un seul homme.

On pourrait aussi, k ne s’en tenir qu’aux affaires de contrebande ayant 
donne lieu a proces, tenter de comparer le volume du commerce illegal 
connu avec celui du commerce licite qui pourrait etre donn£ par les 
archives des douanes. Malheureusement, celles-ci ont disparu. On ne con- 
nait, a travers les budgets que les sommes vers^es dans les caisses de l’Etat, 
direction par direction, par la r4gie des douanes. Mais ces sommes d’argent 
ne representent pas les recettes reelles; il faut y ajouter ce que l’adminis- 
tration a conserv^ au titre de frais de recouvrement, k commencer par les 
traitements des employes. Or ces frais semblent singuli^rement lourds: 
plus de 38% en l’an VIII, 25% encore en 1805; le record semble bien 
etre ditenu par le bureau principal de Cranembourg dans lequel, durant 
les 5 premiers mois de l’en VI, les d£penses ont absorbe pr£s de 98% 
des recettes78. Donc difficult^s, k partir du produit net de connaitre les 
recettes brutes. Si, malgr£ tout Ton y parvient, Ton n’est guere plus 
avance. L’on poss&de alors des recettes globales et non bureau par bureau 
et ces chiffres representent des sommes d’argent et Ton ne sait rien des 
marchandises qu’elles concernent. Quant k la balance du commerce eile 
donne le coüt global des importations, produit par produit, mais ne four- 
nit aucune donn^e sur les quantit^s introduites78.

Il est donc impossible de connaitre le volume de la contrebande par 
rapport a celui du commerce legal. On est k peine plus heureux lorsque 
l’on tente de mesurer ses chances de succ&s. Il faut se contenter de don- 
n£es 4parses et fragmentaires. On apprend ainsi qu’entre la fin de 1798 
et la fin de 1802, la veuve Fischer n’a cess£ d’exporter des grains et qu’elle 
n’a ete prise qu’une seule fois en flagrant d^lit79. Entre 1801 et 1808, Gau- 
doit r^ussit k faire passer pour 355.390 fr. de marchandises anglaises par 
Düsseldorf, Francfort, Br^da et Anvers. Durant ce temps, trois des envois 
qui lui £taient destin^s ont £t£ confisqu^s, reprisentant une valeur de

78 Pour l’an VIII, Magnien (M.), Dictionnaire ... ouvr. cit£, p. 23; pour 1805: Ferrier 
(L. A. F.), Du gouvernement consid£r4 dans ses rapports avec le commerce, an XIII bis 
1805, p. 247 et Magnien (M.), Tarif des droits de douane et de navigation maritime, 
1808, p. VII; pour le bureau de Cranembourg, A.N. F 12 1938.
79 A.N. F 7 7910.
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53.000 francs. Au total, il a donc voulu introduire pour 408.390 francs 
de marchandises, c’est dire que son entreprise a reussi k plus de 87%, 
chiffre sans doute encore trop faible car ce fraudeur a, certainement, im- 
port£ plus qu’il n’a avou£.80

Etudier l’influence de la contrebande sur P^conomie conduit, en fait, 
k examiner les r£sultats de la politique douani^re de Napoleon. Pour ce 
qui est des denr^es coloniales: caf£, Sucre, pour ce qui est du tabac, c’est 
un £chec k peu pr£s total. L’Empereur a 6t4 incapable d’en d4shabituer 
les consommateurs et impuissant - et pour cause - ä assurer des appro- 
visionnements normaux a l’aide de la production des colonies fran5aises. 
La contrebande est intervenue pour empecher la p^nurie compUte. Il faut 
dire, aussi, que Padministration y contribua de son cöte, dans une Pro
portion impossible k mesurer; en effet, les marchandises saisies etaient 
vendues aux ench^res k condition d’etre, ensuite, reexportees, clause qui 
n’4tait pas toujours observ^e. Comme on ne rencontre pour ainsi dire pas 
de proces relatifs au non respect de cette prescription, on peut conclure 
que Padministration fermait volontairement les yeux, le fisc £tant, alors, 
Ie grand Wn^ficiaire de l’op^ration. Pr^cisons, ^galement, que la politique 
des brülements, inaugur^e en 1810, ne s’appliqua jamais aux denr^es 
coloniales.

Il est certain que beaucoup de petits comme^ants, incapables de s’ap- 
provisionner chez les gros entrepreneurs de contrebande ont durement 
souffert de celle-ci. D£s Pan X, Hirn, membre de la municipalit£ de 
Mayence 4crivait que la fraude ruinait les petits boutiquiers et leur ren- 
dait difficile le paiement de leurs contributions81. A Cologne, le com
merce des denr^es coloniales, qui 4tait au premier rang k la veille de la 
Revolution, subit un choc dont il ne se releva jamais. S’il reprit de la 
vigueur en 1814, il ne retrouva jamais plus son ancienne primaute.82

A l’egard de Pindustrie, les r£sultats font apparaitre des zones d’echecs 
et des zones de succes relatifs. A Cologne, par exemple, Pindustrie du 
tabac qui 6tait, k Parriv6e des Fran^ais, la plus dynamique, la premi£re 
pour la valeur des produits fabriqu^s, la seconde par le nombre des 
ouvriers employ^s, souffre ä Pextreme de la l^gislation douani&re et de 
Pinstauration du monopole. Quelques chiffres k ce sujet:

1789 1800 1810
nombre d’ouvriers 1200 1000 890
quantites produites 8000 q. 7000 q. 6000 q.83

80 Dufraisse (R.), Contrebandiers..., art. cit£, p. 228.
Bl D’apres Bockenheimer (K. G.), ouvr. eite, p. 346.
82 Demian (A.), Statistisdi-politische Ansichten und Bemerkungen einer Reise durch einen 
Theil der neuen preussischen Provinzen am Nieder- und Mittelrhein, 1815, p. 305.
83 Milz (H.) Das Kölner Grossgewerbe ..., ouvr. cit£, p. 99 et 103.
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II n’est donc pas surprenant que beaucoup de fabricants de tabac soient 
partis s’installer sur la rive droite. En effet, la contrebande ne pouvait 
pas les sauver; bien au contraire, eile contribuait k aggraver leur sort 
puisqu’elle portait, non sur le tabac en feuilles, mais sur du tabac d£j^ 
pr£par£ pour etre pris£ ou fum4.

Dans 1’industrie du coton, par contre, la fraude n’a pu empecher ni la 
d^veloppement du tissage ni celui, plus important encore, de la filature 
k peu pr£s inexistante avant l’introduction des douanes. Prenons, encore, 
l’exemple de la ville de Cologne:

nombre des entreprises 
de l’industrie du 
coton
nombre d’ouvriers 
Capital investi en fr. 
quantit^s produites 
valeur de la production 
benefice net

1789 1800 1804 1807 1810 1811

0 10 10 29

0 200 1800 1675
150000 3000000
300 q. 3000 q.

150000 fr. 3000000 fr.
25000 fr. 450000 fr.84

Entre 1798 et 1803, 7 filatures furent cr&s. En 1804, elles occupaient 
255 ouvriers, en 1806: 412 qui produisaient 27.932 kg. de fil. La meme 
annee 1806, 6 entreprises de tissage fournirent 19181 kg. de toiles tissees 
avec du fil produit ä Cologne ou ä Bonn. La quantit£ de coton fil£ ä 
Cologne progressait ainsi:

1806 1810 1811 
27932 kg. 117900 kg. 123750 kg.84 85

Dans l’industrie du coton, ce sont finalement les fabricants d’ätoffes 
qui souffrirent le plus de la contrebande. En effet, le fil fabrique dans 
PEmpire £tait relativement eher: le fil teint coutait 20 fr. le kilogramme 
en 1811 a Cologne. Dans ces conditions les Stoffes que l’on en tirait ^taient 
d’un prix plus elev£ que celles que l’on trouvait sur la rive droite. Les 
contrebandiers qui introduissaient les cotonnades de Saxe et de Suisse par 
Duisbourg et Düsseldorf faisaient un tort consid&rable aux tisseurs de 
Cologne dont la Chambre de Commerce de la ville se plaignit vivement 
au ministre de l’IntSrieur le 18 novembre 1812.86 II n’en reste pas moins 
vrai que, dans leur ensemble, les industries du coton de la cit£, au 12£me

84 idem. p. 99 et suiv., p. 102 a 105.
85 idem.
8* R.W.W.A. 1, 26, 3.
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rang encore en 1800, occupaient de trhs loin, le premier en 1810, tant 
pour l’importance de la main d’ceuvre, que pour la valeur du Capital 
investi, la valeur de la production et les ben^fices r4alises.

D’une mani&re g4n4rale, d’ailleurs, les industriels du textile et de la 
metallurgie, a d4faut des consommateurs, s’accomod^rent assez bien de la 
protection douani&re et, alors que l’on avait assist4 au d4part des fabri- 
cants de tabac pour la rive droite, nombreux furent les fabricants de 
quincaillerie et d’4toffes du pays de Berg qui demanderent ä s’installer 
sur la rive gauche. Entre 1810 et 1812 sur 38 demandes d’implantation 
de nouvelles entreprises k Cologne, la moitie 4manait de gens du pays de 
Berg87: dans cette guerre 4conomique, ils voulaient etre du bon cöt4 de le 
barricade.

Parmi les consequences, heureuses pour certains, de la contrebande, on 
rappellera qu’elle a fourni leur gagne-pain k beaucoup d’indigents. Elle 
a aussi permis la Constitution de tr£s grosses fortunes. Parmi les affairistes 
qui se poussent au premier plan de la societ4, a d4faut de la bonne soci4t4, 
k la faveur de la Revolution et de l’Empire, il n’y a pas que les fournis- 
seurs aux arm4es ou les trafiquants sur les Biens Nationaux, il y a aussi 
les gros entrepreneurs en contrebande. Pour Cologne, par exemple, la 
fraude fut un vrai pactole. Avant l’arrivee des Fran^ais, il n’y avait que 
six n4gociants dont la fortune etait estimee ä plus de 150000 francs; or, 
en 1812, alors que le commerce licite avait diminu4 considerablement, les 
maisons dont l’avoir se montait k plus de 350000 francs n’etaient pas ra
res; il en etait pour lesquelles il se montait k plus de deux millions88. Le 
banquier Schaafhausen put payer aux douanes une amende de 100000 
francs sans que sa fortune en soit 4branlee89. Ces nouveaux riches figu- 
raient, d’ailleurs, pour la plupart parmi les plus gros acheteurs de Biens 
Nationaux. Cet argent amasse dans la contrebande devait, apr£s 1814, 
s’investir dans l’industrie et le commerce et participer, ainsi, k l’essor 
economique de la r^gion. Plus que l’economie dans son ensemble, c’est, 
peut-etre, le tr£sor franfais qui a 4t£ la principale victime de la fraude.

On s’est beaucoup interroge quant ä l’influence de la contrebande sur 
l’esprit public. Ce serait une erreur de croire que les Rh4nans ont fraud4 
par patriotisme. Certes d’illustres contrebandiers, comme Pottgiesser et 
Schaafhausen, avaient du mal a cacher leurs sentiments hostiles aux Fran- 
$ais - il faut dire que les auto rit4s ne l’ignoraient pas et ne cherch^rent 
jamais k les en punir - par contre, Glaentzer, de Saint-Goar, 4tait »un

87 R.W.W.A. 1, 26 1-3; H. A. Köln, Frz. Zeit, Nr. 1383 - 1385 - 1386 - 1387 - 1395 - 
1400 - 1406 - 1413 - 1419 - 1422 - 1423 - 1427 - 1428 - 1428 - 1430 - 1431; A.N. F 7 
8269, F 7 8437, F 12 549/550, F 12 1928 k 1931.
88 Demian (A.), Statistisch-politische Ansichten ..., ouvr. cit6, p. 303.
»9 A.N. F 7 6549 dos. 2063.
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partisan zili des principes frangais«.90 En r£alit£ ce n’4tait pas par hos- 
tilit£ au Systeme fran^ais que l’on commensait k se livrer ä la fraude, 
mais tous ceux qui avaient k souffrir des douaniers tendaient ä devenir 
des opposant au r^gime qu’ils repr^sentaient. On sait ce que Marx a dit 
du röle historique jou£ par le Sucre et le cafe: »... Le sucre et le ca.fi ont 
montr6 leur importance historique mondiale au XIX£ siede en ce que la 
p^nurie de ces produits, occasionn^e par le Systeme Continental napo- 
l^onien, entrama les Allemands k la r^volte, devenant ainsi la base reelle 
des glorieuses guerres de liberation de 1813«.91 Cette opinion est surtout 
valable pour les pays situes k droite du Rhin. Sur la rive gauche, il n’y 
eut pas, lors de la retraite des Franfais, d’expeditions punitives contre les 
douaniers comme ce fut le cas k Amsterdam, a Hambourg, dans le Grand- 
duch£ de Berg. On ne connait qu’un seul incident: le 2 d4cembre 1813, 
un detachement de soldats prussiens, conduits par des contrebandiers 
demeurant sur la rive droite, attaqua la ville de Neuss.92 Avant de se 
retirer, ils laiss^rent les fraudeurs piller la caisse du receveur des douanes 
qu’ils d41est£rent de pr£s de 23.000 francs.

A l’^poque, un certain nombre d’esprits se sont inqui4tes de la fächeuse 
influence de la contrebande sur les moeurs. En 1801, Lehne, l’historien de 
Mayence, lui reprochait d’apprendre aux hommes a hai'r les lois93. En 
1803, Boucqueau, prefet du departement de Rhin-et-Moselle, presentant 
les campagnes de la r4gion de Coblence d^clarait: »Ce qui a accentu^ la 
d&noralisation dans ces contr^es, oü d’ailleurs les cultes n’ont jamais iti 
interrompus ou persecut^s c’est l’etablissement des douanes d’ou est nee 
la contrebande sur les bords du Rhin. Tout homme entreprenant et cou- 
rageux s’est fait contrebandier. Il s’est habitu£ k la fraude, k la fain4an- 
tise, ä un gain facile: le fort, en transportant des ballots, le faible en lui 
servant d’espion. On a vu des compagnies d’enfants de 12 k 15 ans exercer 
ce mutier hasardeux. Les mauvaises habitudes, une fois contract^es, se 
combinent dans tous les actes des hommes. Il est donc k d£sirer quvon 
cherche k d^tourner ce funeste penchant«.94

Le grand nombre de cas de contrebande port£ devant les tribunaux

90 Sur les sentiments anti-franfais de Pottgiesser: A.N. F le 43 (1), St. A. Koblenz 
Abt 241 ff. Nr. 821, fol. 79 et 89. Sur Glaentzer, A.N. F 7 7911, Intervention en sa 
faveur des sfnateurs Perregaux, Collaud et Lef£bvre, des d£put£s au Corps llgislatif Saur 
et Rigal. Ein l’an 6 et en Pan 7, il avait £t£ commissaire du Directoire Ex^cutif pr£s 
l’administration municipale du canton de Saint-Goar.
91 Marx (K.), L’idfologie allemande, 1845, passim.
92 A.N. F lc III Roer 4, p. 287.
93 Lehne (Fr.), Historisch-Statistisches Jahrbuch des Departements vom Donnersberge 
für das Jahr X. der fränkischen Republik, p. 11.
94 Boucqueau (Ph.), Mfmoire statistique du departement de Rhin-et-Moselle, an XII, 
p. 61.
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avait de quoi alarmer les gens soucieux de la moralit^ publique. II est 
bien Evident que le seul moyen de supprimer la contrebande etait d’abolir 
les droits de douane. On se garda bien de le faire, en Allemagne, lorsque 
les Fran£ais furent partis car, devant la menace de la dynamique indus- 
trie anglaise on redikouvrit les vertus du protectionnisme, du moins en ce 
qui concerne les produits fabriques, on redecouvrit aussi les avantages 
que pouvait apporter ä l’^conomie la Constitution d’un vaste marche de 
consommateurs. Cette double constatation devait conduire au Zollverein, 
mais cela est une autre histoire.


